
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Extension de l'usine VOESTALPINE implantée sur la ZAC de l'Aéroparc à Fontaine (90)
VOESTALPINE AUTOMOTIVE COMPONENTS FONTAINE
VON BANDEL PhilippeDirecteur Général
SA à conseil d'administration
1. b)39°
ICPE enregistrement rub. 2560 Travail mécanique des métaux et alliagesSurface de plancher existant   8 500    m²    /   extension  12 200  m²Surface de plancher totale      20 700  m²
La volonté de la société VOESTALPINE est de réaliser une extension de son bâtiment industriel sur environ 11 450 m².La construction est projetée dans le prolongement du bâtiment existant, côté Sud, sur le terrain contiguë appartenant à la SODEB, aménageur de la ZAC dans le cadre d'un traité de concession avec le Syndicat de l'Aéroparc.Il est prévu le raccordement aux infrastructures et aux réseaux existants de la ZAC.Localisation implantation au sein de la ZAC : Annexe_2_Plan-situation + Annexe_7_Plan-parcellairePlans du projet : Annexe_4_Plan-projet                                Annexe_8_VOESTALPINE-Schéma-Directeur                                Annexe_9_Coupes-façades
53552031600089
 La société VOESTALPINE, qui est un leader mondial dans les activités d'emboutissage à froid et d'assemblage par soudure dans le domaine automobile, projette d'augmenter la production de son site de Fontaine (objectif d'ici 2020 = multiplier par 2 son chiffre d'affaire actuel). Elle profite notamment de sa position géographique sur l'axe stratégique PSA Montbéliard - Mulhouse.Il est ainsi envisagé la création de 100 nouveaux emplois sur l'usine qui compte actuellement 250 employés. L'extension du bâtiment industriel permettra :- d'intégrer une zone logistique pour les pièces métalliques dans le nouveau bâtiment (5200 m²) (NB : actuellement la société loue de la surface logistique dans le bâtiment PROLOGIS située à proximité dans la ZAC),- de tripler la surface de la zone assemblage par soudure afin d'augmenter leur capacité de production (2200 m²),- d'accueillir une nouvelle presse d'emboutissage à froid de 1 600 To (1800 m²),- de prévoir une zone de stockage d'outils pour la presse (1800 m²),- d'étendre le bâtiment des bureaux et des locaux sociaux, y compris en zone logistique (450 m²).La livraison de l'extension est programmée à l'automne 2019 avec un démarrage des travaux en septembre/octobre 2018.
Les travaux nécessaires à la construction de l'extension du bâtiment VOESTALPINE sont traditionnels.Ils sont décomposés ainsi :- Terrassement - Plateforme - VRD- Fondations spéciales (pieux, colonnes ballastées)- Gros œuvre (massifs, longrines, etc.)- Dallage en béton (5 To/m² et 10 To/m²)- Charpente métallique- Couverture - Bardage - Étanchéité- Menuiseries ALU - Serrurerie- Portes automatiques- Niveleurs de quais- Aménagement des bureaux et des locaux sociaux (cloisonnement, menuiserie, peinture, sols, ...)- Electricité- Chauffage - Ventilation - SanitaireLe raccordement de la parcelle aux infrastructures et aux réseaux de la ZAC reste à la charge de la SODEB.
VOESTALPINE développe et fabrique des pièces découpées et formées prêtes à monter, ainsi que des modules complexes pour le secteur automobile. Le bâtiment existant a été construit en 2003 (anciennement Amstuz) avec une extension réalisée en 2005 (zone maintenance outillage).Sur le site de Fontaine, le projet va permettre la poursuite de l'activité existante avec une augmentation de la capacité de production. Il est alors rappelé que l'effectif de l'entreprise passera d'environ 250 employés à 350 employés.Un parking public, situé au Nord de la parcelle, est mis à la disposition du personnel de VOESTALPINE par la SODEB. Celui-ci permettra de répondre aux besoins en stationnements suite à l'extension d'activité. L'augmentation de l'activité se traduira par une augmentation du trafic de poids lourds qui passera de 20 à 40 PL/jours.En raison de l'extension, les installations sont soumises à enregistrement au titre de la rubrique n° 2560 de la nomenclature des ICPE (élaboration du dossier en cours). Elles doivent donc respecter les dispositions de l'arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2560 de la nomenclature des ICPE.
ICPE  : actuellement les installations de VOESTALPINE sont soumises à déclaration avec contrôle périodique (DC).Le projet d'extension ayant pour conséquence d'augmenter la puissance électrique de l'usine : " La puissance maximum de l’ensemble des machines fixes pouvant concourir simultanément au fonctionnement de    l’installation étant :   1. Supérieure à 1000 kW ", VOESTALPINE a engagé avec VERITAS la procédure de demande d'enregistrement. URBANISME : le projet sera soumis à permis de construire, la commune de Fontaine étant aujourd'hui régi par le RNU (PLU en cours, finalisé en automne 2019). Le projet respectera également les dispositions du CCCT de la ZAC.IOTA : la ZAC ayant fait l'objet d'un dossier loi sur l'eau, VOESTALPINE devra se soumettre aux prescriptions de l'Arrêté en vigueur.
Surface terrain existant / extension Surface terrain totaleSurface de plancher bâtiment existant / extensionSurface de plancher bâtiment totaleSurface imperméabilisée existant / extensionSurface imperméabilisée totale
 16 504 m²  /  36 450 m² 52 954 m² 8 476 m² /  12 186 m² 20 662 m² 14 450 m² /  22 007 m² 36 457 m² 
ZAC Aéroparc 90150 FontaineExistant : CB55, CB72 (parking)Extension : CB54, CB76 partie
07
00
70
47
65
37
2
1
1
Le projet n'est pas dans l'emprise d'une ZNIEFF.Il est situé à :- 550 m de la ZNIEFF de type 2 « vallée de la Bourbeuse et ses affluents, Madeleine et Saint-Nicolas » ;- 700 m de la ZNIEFF de type 1 « basse vallée de la Saint-Nicolas au sud de Larivière », qui se superpose en partie avec la précédente. 
1
1
1
1
2
La commune de Fontaine est concernée par le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) pour l’autoroute A36 approuvé par l’arrêté n° 2014064-0003 du 5 mars 2014.Mais, le projet situé à 3 km de l'A36 n'est pas concerné. 
1
La ZAC de l'Aéroparc n’est pas concernée par un périmètre de protection d’un monument historique, ni par un site patrimonial remarquable.
1
La parcelle dédiée au projet d'extension de VOESTALPINE n'est pas répertoriée en zone humide dans l'inventaire de la DREAL.Le diagnostic environnemental réalisé par le Cabinet Guinchard dans le cadre du PLU de Fontaine ne classe pas le terrain en secteur d'enjeu vis-à-vis des zones humides.cf. Note_annexe
2
Le PPRI de la Bourbeuse et de ses affluents prescrit par arrêté préfectoral en date du 13 septembre 2002, est en cours de révision.Le terrain d’implantation du projet est en dehors de la « zone d’expansion de crues » du ruisseau de la Saint-Nicolas.La commune de Fontaine n'est pas concernée par un PPRT.
1
Il n'est pas répertorié sur la ZAC de l'Aéroparc de sites ou de sols pollués dans la base Basol.
1
1
Il n’existe pas de captage d’alimentation en eau potable sur la commune de Fontaine.
1
2
Le projet est situé à 700 m du site « Etangs et vallées du Territoire de Belfort » (ZSC FR 4301350 et ZPS FR 4312019, désigné au titre des 2 directives «habitats» et «oiseaux» sur la base d’un même périmètre).  (cf. Annexe_6_Natura2000).  Le ruisseau de la Loutre (exutoire des rejets pluviaux) n'est pas concerné par le zonage Natura2000. Il conflue avec la Saint-Nicolas en amont de sa confluence avec la Bourbeuse.
2
Le projet est situé à 750 m du site du Tilleul de Fontaine, dit de « Turenne », site classé par arrêté du 15 avril 1911. Ce site classé n'est pas doté d'un périmètre de protection.
2
Les besoins en eau sont uniquement sanitaires. L'augmentation de la consommation sera liée à l'augmentation des effectifs en personnel.L'approvisionnement du site en eau potable se fait par le réseau public de distribution alimentant la ZAC.La distribution est assurée par le Grand Belfort, depuis le captage de Rougemont-Le-Château.
1
2
Le terrain d'implantation est relativement plat.Les matériaux déblayés pour l'ancrage du futur bâtiment seront évacués sur la ZAC. En effet, le programme d'aménagement de la ZAC prévoit des zones de merlon végétalisé permettant de masquer la ZAC vis-à-vis des proches habitations.Les déblais du projet seront donc mis en œuvre sur les secteurs de merlon restant à compléter.
2
Le projet nécessitera l'apport de matériaux de carrière pour réaliser les travaux de plateforme.
1
Le projet se situe au sein de la ZAC dans la continuité des entreprises existantes.Le diagnostic environnemental réalisé par le Cabinet Guinchard dans le cadre du PLU de Fontaine ne fait pas ressortir d'enjeux vis-à-vis de la flore patrimoniale, des oiseaux patrimoniaux et des habitats au niveau de la parcelle dédiée au projet.Ce terrain, exploité dernièrement en champ de maïs, est inventorié "cultures annuelles".(cf. Note_annexe)
1
Le diagnostic environnemental réalisé par le Cabinet Guinchard dans le cadre du PLU de Fontaine classe le terrain du projet en secteur de "cultures annuelles".Aucun habitat ou espèce d’intérêt communautaire n'est recensé sur le site du projet d'extension.Le projet n'aura pas d'incidence sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site Natura 2000.(cf. Note_annexe)
1
1
La ZAC de l'Aéroparc a pour vocation l'implantation d'activités industrielles sur des parcelles viabilisées.La parcelle dédiée au projet, qui sera cédée par la SODEB, est située dans la continuité de l'urbanisation de la zone et ne présente pas d'enjeu environnemental (cf. Note_annexe).Le terrain a été dernièrement cultivé en maïs (mise à disposition gracieuse auprès du syndicat pastoral de l'Aéroparc de Fontaine).
2
La commune de Fontaine n'est pas concernée par un PPRT.Mais, la ZAC est concernée par des risques industriels. En effet, parmi les entreprises présentes sur la ZAC, 4 sont soumises à des prescriptions ICPE.Aucune installation classée Seveso n'est présente sur la ZAC ou à proximité.
2
L'exposition sismique est modérée (3).Le terrain d’implantation du projet est en dehors de la « zone d’expansion de crues » du ruisseau de la Saint-Nicolas.Le site est exposé aux "retrait-gonflements des sols argileux", il est classé en "aléa moyen". La carte de l’aléa mouvement de terrain ne répertorie pas de secteur à risque sur le site du projet.Le projet d'extension de VOESTALPINE fera l'objet d'une étude géotechnique, définissant notamment les types de fondation adaptées.
1
1
Le projet permettra la poursuite de l'activité existante avec une augmentation de la capacité de production. Il n'augmente pas le niveau général de risque du site. Les dispositions seront prises afin de respecter les normes sanitaires en vigueur.Mais, la ZAC est concernée par des risques industriels. En effet, parmi les entreprises présentes sur la ZAC, 4 sont soumises à des prescriptions ICPE.
2
L'effectif de l'entreprise passera d'environ 250 employés à 350 employés. Le travail étant effectué par postes, l'augmentation du trafic VL sera mineure.L'augmentation de l'activité se traduira par une hausse du trafic de poids lourds (réception/expédition), qui passera de 20 à 40 PL/jours.
2
1
L'activité emboutissage à froid est source de bruit. Dans le cadre du dossier ICPE en cours, des mesures de bruit pourront être réalisées.Les dispositions seront prises afin de respecter les normes en vigueur. Mais, la technologie de la nouvelle presse permettra de limiter les nuisances sonores.Le site n'est pas concerné par des nuisances sonores issues de la ZAC notamment.
1
1
2
1
L'activité emboutissage à froid est source de vibration. Dans le cadre du dossier ICPE en cours, des mesures de vibration pourront être réalisées.Les dispositions seront prises afin de respecter les normes en vigueur. Mais, la technologie de la nouvelle presse permettra de limiter les vibrations.Le site n'est pas concerné par des vibrations issues de la ZAC notamment.
2
2
La charte d'éclairage de la ZAC (cf. Annexe_10_Charte-Eclairage-ZAC) et les normes en vigueur seront respectées. Les émissions lumineuses de l'usine ne représenteront pas une nuisance pour le voisinage et l'environnement. L'éclairage public de la ZAC et les émissions lumineuses des autres usines ne seront pas une nuisance pour VOESTALPINE.(cf.Annexe_10_Charte-Eclairage-ZAC)
2
Les principaux rejets atmosphériques sont l'échappement de fumées générées pas les postes de soudure lors de l'assemblage de pièces métalliques.Le projet d'extension ne va pas engendrer de nouveaux types de rejets dans l'air.VOESTALPINE a des normes de rejet à respecter et doit réaliser des points de mesure (dossier ICPE en cours).
2
La collecte des eaux de ruissellement se fait via le réseau EP de la ZAC (cf. Annexe_11_Plan-réseaux).Conformément au CCCT, les eaux de pluie issues de la parcelle seront traitées par un séparateur à hydrocarbures avant branchement dans le réseau EP de la ZAC. Le rejet du collecteur s'effectue dans le ruisseau de la Loutre après passage par un bassin de rétention (B2) puis un traitement par un SH. Un contrôle annuel est réalisé par le Syndicat de l’Aéroparc, compétent en la matière, conformément à l’arrêté loi sur l'eau en vigueur (cf. Note_annexe).
2
Le collecteur d'eaux usées de la ZAC est raccordé à la station d'épuration de Fontaine dont le gestionnaire est le Grand Belfort. La station est dimensionnée pour traiter l'ensemble de la commune de Fontaine, ainsi que la ZAC occupée entièrement.Les rejets de l'entreprise VOESTALPINE sont uniquement des eaux usées sanitaires. L'augmentation du volume de rejet sera donc liée à l'augmentation du personnel.
2
Le projet d'extension ne modifie pas la nature des déchets générés, l'augmentation de volume sera liée à l'augmentation de la production :- Huile de presse- Déchets métalliques suite à emboutissage à froid : récupération > revalorisation (contrat DERICHBOURG).L'établissement devra disposer de systèmes de récupération et de zones de stockage adaptés. L’exploitant fera, comme actuellement, effectuer le traitement de ces déchets dans des filières autorisées. 
1
Le projet, situé au cœur d'un site industriel existant, hors de tout zonage de protection, n'aura pas d'impact significatif sur le paysage. Il s'inscrit dans la continuité de l'architecture existante (cf. Annexe_9_Coupes-façades). Des dispositions sont prises à l'échelle de la ZAC afin de limiter l'impact visuel (merlons, plantations) sur les communes proches.Par arrêté n°2018/273 du 29 mai 2018, un diagnostic d'archéologie préventive a été prescrit afin de lever le doute sur la zone de l'Aéroparc depuis la récente découverte de vestiges préhistoriques sur Fontaine (LGV Est).
2
Le projet est envisagé sur une parcelle constructible dédiée au développement de la ZAC à vocation industrielle.Le terrain a été dernièrement cultivé en maïs via une mise à disposition gracieuse auprès du syndicat pastoral de l'Aéroparc de Fontaine. Toute activité agricole sur ce terrain est désormais stoppée depuis la volonté de VOESTALPINE de s'y étendre.
1
1
La société VOESTALPINE projette un investissement important dans le but d’augmenter la production du site de Fontaine dans la continuité des activités existantes. L’exploitation sera soumise à enregistrement ICPE, les dispositions prises notamment en termes de gestion des risques, de respect des normes sanitaires seront précisées dans le dossier de demande d’enregistrement.Les aménagements et l’exploitation du site s’effectueront dans le respect du RNU et du CCCT de la ZAC. La ZAC est certifiée ISO14001, démarche de qualité environnementale. Les mesures de réduction seront prises en phase travaux afin de limiter les incidences sur l'environnement (tri déchets, lavage des roues, kit anti-pollution, etc). Le projet se situe dans la continuité du secteur déjà urbanisé, en prolongement du bâtiment existant, sur un terrain ne présentant pas d’enjeu écologique. Il s’intègre dans le plan d’aménagement de la ZAC. Le projet ne nous semble donc pas nécessiter d'évaluation environnementale.
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